
 
Le permis à points 

Conférence / Atelier 
 

ABC Insertion propose une sensibilisation 
actualisée concernant les réglementations en 
vigueur liées au permis à points et à son corollaire, 
le permis probatoire.  

Les différentes infractions sont mises en 

évidence, ainsi que les nouvelles façons d’être 

retenus à la verbalisation.  

Récupération de points, invalidation, suspension, 

annulation seront vus et mis en exemple afin de 

permettre aux participants d’ancrer plus facilement les informations. 

Les règles du permis à points dans les différents pays d’Europe est abordé. 

 
 
Objectifs  

• Avoir connaissance de l’historique et assimiler l’objectif du permis à points. 

• Être conscient des sanctions encourues.  

• Connaître les différents modes de verbalisation.  

• S’informer sur moyens de récupération de points. 
 
 
Méthode / moyens  
Conférence ou atelier proposant une méthode active avec des supports visuels. 

 
Public  
Jeunes conducteurs et adultes  
En conférence : à partir de 10 personnes 
En atelier : 20 personnes maximum 
 
Durée   
3 heures  

 
Intervenant :  
Formateur 

 
Besoins 
Selon la grandeur de la salle, l’intervenant devra être équipé d’un micro et d’un système 
d’amplification 
Ordinateur + vidéoprojecteur 
 
 
Contact  
Madame Céline ALHERITIER, Directrice 
01.30.76.18.14 
alheritier.abc@gmail.com 
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